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Conformément à l'article 40 alinéa 02 du décret présidentie n"l5-247

du 1610912015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de

service public, l'Université de Aih Témouchent BELHADJ Bouchaib déclare

f infractuosité de la consultation No20/U.A.T12025 relatif à l'opération :

<<Acquisition de matériel de protection et de sécurité »>.

Pour plus détails, sur les motifs d'infractuosité, les soumissionnaires ayant

participés à cette consultation sont invités de se rapprocher auprès du service de

contrôle de gestion et des marchés de l'université dans un délai de trois (03) jours,

à compter de la date de cette publication.

Secrétaire général de l'universitê
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